
Prix Départementaux du Fair-Play 2005 

Cérémonie officielle de la remise des Prix départementaux du Fair-Play au Conseil Général  
de la Haute-Saône , sous l'égide de l'AFSVFP 
( Association Française pour un Sport sans Violence et pour le Fair Play)  
 

le jeudi 15 décembre  2005, 
 

En présence de : Mrs Yves Krattinger, Sénateur et Président du Conseil Général, Hervé Carrère 
Directeur Départemental de Jeunesse et Sports, Jean-Claude Ayala Président du CDOS et André 
Caillet Président du Comité Départemental des Médaillés de Jeunesse et Sports et de la 
commission départementale Fair-Play.  
 

Attitudes et Gestes fair-Play 

LAMBERT Michel : Président d’Arc-lès-Gray 
 
Lors du tournoi des jeunes au gymnase des capucins, le dimanche 6 février, l’équipe arcoise des 13 
ans, du fait de leur victoire, a remis à l’équipe de Foucherans, leur adversaire valeureux en finale, le 
challenge que les joueurs arcois avaient gagné.  
 
BRUNELLA Laetitia : Shito-ryu Vesoul Karaté – assistante  
 
Lors de la finale féminine du tournoi de karaté du 14 novembre 2004, Laetitia a subi les insultes du  
public non vésulien, puis son adversaire a cherché à la provoquer pendant le combat, mais elle est 
restée concentrée sur sa finale, pour finalement l’emporter avec brio. Même si cette attitude dans le 
sport est normale, cela mérite d’être souligné. 
 
BROCARD Damien : Membre du club de la 1ère compagnie d’arc luron 
 
Lors de la rencontre de tir à l’arc de 1er mai 2005, au moment des résultats, vous avez remis votre 
coupe à un jeune mal classé en signe d’encouragements. 
 
CASTEL Philippe : joueur vétérans US Champagney 
 
Lors de la rencontre vétérans Veigy et de l’USC du 28 mai 2005, le score est à 1 à 1.  A 10 minutes 
de la fin, Philippe Castel récupère un ballon repoussé par le gardien au niveau de la sortie de la 
ligne de but. Il centre en retrait, un des équipiers marque. L’arbitre siffle le but et désigne le point 
central.  
Mais après coup, Philippe Castel s’est rendu qu’il avait récupéré le ballon derrière la ligne de sortie 
de but, le signale à l’arbitre ne lui disant que le but n’est pas valable. L’arbitre le remercie et fait 
reprendre le jeu par un dégagement de 6 mètres. La partie se termine à un partout.  Des 
comportements que l’on aimerait voir se généraliser. 
 
Gestes Fair-Play 
 
BILLOTTE Alain : Président du groupement de Scey 
 
A l’occasion de la rencontre du match des 13 ans, 2ème division district groupe B le 9 avril 2005, lors 
du week-end fair-play, suite à un penalty sifflé par l’arbitre, penalty non justifié, le dirigeant du 
groupement de Scey a demandé à son joueur de tirer à côté du but, ce qu’il a fait.  
 
ANDRE Hervé – joueur de foot à l’US Rigny 
 
Au cours du match Rigny – Echenoz du 21 novembre 2004, un tir au but d’Echenoz vers la cage de 
Rigny, le ballon se retrouve derrière les filets. L’équipe d’Echenoz croit au but. L’arbitre et le juge de 
touche ne valident pas le but et l’arbitre ordonne un 6 m. 



Pour éviter toutes contestations, le capitaine de Rigny récupère le dégagement de son gardien et 
marque contre son camp et provoque l’ouverture du score à son désavantage.  
 
 
 
Joël Petegnief, Jean Pierre Thiebault et Jean Marie Castang : Dirigeants du club de 
Froideconche. 
 
Le 22 mai 2005, en catégorie 18 ans, la rencontre Froideconche – Groupement La Goulisse n’aurait 
pas pût se jouer sans le geste fair-play des dirigeants des 18 ans de Froideconche. 
En effet, l’équipe de la Goulisse avait oublié ses équipements (shorts, maillots..) et spontanément 
les dirigeants de Froideconche se sont mis en quatre pour trouver des tenues à leur hôte d’un jour.  
Il faut savoir que la victoire ce jour là était impérative pour Froideconche. En effet avec cette victoire 
Froideconche devenait champion du groupe.   
FROIDEVAUX Christel – SAUGET Claude Dirigeants de VHS football 
 
Samedi 8 octobre en championnat de District, 1ère division, Vesoul HS4 recevait Marnay 1. Ce club 
est arrivé sans aucun équipement. L’application du règlement donnait à Vesoul HS, match gagné 
sur le tapis vert et match retour à reprogrammer à Vesoul au printemps prochain, ce qui n’est pas 
un maigre avantage dans un championnat très serré. 
Vesoul HS a fourni une tenue complète –maillots, chaussettes et shorts) au club de Marnay. Le 
match a pu se dérouler normalement bien qu’ayant commencé avec plus d’un quart d’heure de 
retard. 
 
PINOT Thibault – Coureur cycliste licencié à EC Luxeuil 
 
Les coureurs cyclistes Nicolas BOISSON (Besançon) et Thibault PINOT (Luxeuil) se sont échappés 
ensemble dans le prix cycliste de la municipalité de Pusey. 
 Nicolas BOISSON accroche la roue arrière de son concurrent et chute lourdement. Thibault PINOT 
coupe immédiatement son effort, attend son adversaire malchanceux, pour disputer « à la 
régulière » la victoire de cette course. Finalement BOISSON inscrira son nom au palmarès de 
l’épreuve, Thibault Pinot finira 2ème. 
 
MARCHAL Didier – Licencié au club d’orientation  Vesoul HS 
 
Le 29 mai à Toul, lors d’une course nationale d’orientation, Didier Marchal jouait une place sur le 
podium (2ème la veille), Didier s’est arrêté pour porter assistance à un concurrent ayant chuté, puis 
s’est dérouté pour aller chercher les secours.  Il a repris sa course  avec ¼ d’heure de retard. Il a 
terminé 8ème. 
 

 

 


